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ARTICLE UNIQUE

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I. – À l’alinéa 12, supprimer les mots :

« ou du fait ».

II. – En conséquence, au même alinéa 12, supprimer les mots :

« et lorsque la qualité de la victime est apparente ou connue de l’auteur ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, le groupe LFI-NFP souhaite s'opposer aux peines planchers en 
restreignant les conditions dans lesquelles celles-ci peuvent être appliquées.

Le retour aux peines planchers n'a pas de sens pour lutter contre les comportements délictueux ou la 
récidive. Les peines planchers reposent sur la croyance que plus la peine est sévère, plus elle 
dissuade du comportement répréhensible. Or, la sévérité des peines n'a jamais prouvé son efficacité 
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contre les comportements déviants. En ce qui concerne la récidive, une étude de mars 2024 sur le 
dispositif de 2007 de l'Institut des politiques publiques concluait que les peines planchers n'ont eu 
globalement « qu'un faible effet dissuasif » sur la récidive, et surtout que les peines planchers n'ont 
eu aucun impact sur les autres comportements délictueux.

Les peines planchers ne visent pas à lutter contre "l'insécurité" mais à produire la surpopulation 
carcérale, à alimenter un discours d'extrême droite appelant à toujours plus répression, à produire la 
mise au pas de la société et la constitution d'un Etat policier.

Les peines planchers que l'extrême droite souhaite créer concerne des délits ou crimes commis 
contre des personnes appartenant à certains métiers. D'abord, la mention d'une qualité "apparente" 
de la victime est redondante avec le fait qu'elle soit dans l'exercice de ses fonctions et n'a pas lieu 
d'être.

Ensuite, il est proposé dans ce texte qu'elles s'appliquent dès lors que l'auteur présumé d'un acte 
répréhensible a connaissance du fait que la victime appartient à l'une des professions listées. Ce 
critère est bien trop vague, bien souvent invérifiable, et conduira donc à ce que cette qualité soit 
réputée connue de tous.

Le groupe LFI-NFP s'oppose fermement à la création de ces peines planchers et, en repli, souhaite 
la suppression de ce critère vague d'une "qualité apparente ou connue". Il faut bien évidemment que 
toutes les dispositions du présent article soient supprimées.


